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PREMIER MINISTERE

Décret n° 94-541 du 10 mars 1994, complétant le décret
n° 93-1221 du 7 juin 1993, relatif à la création à l'institut
supérieur de la documentation de Tunis d'un cycle de
formation d'archivistes appelés à exercer auprès des
services d'archives de l'Etat, des collectivités publiques
locales et des établissements publics à caractère
administratif.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 73-83 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 73-494 du 20 octobre 1973, portant statut des
cadres des bibliothèques, de la documentation et des archives de
l'administration, des collectivités publiques ou locales et des
établissements publics,

Vu le décret n° 85-837 du 17 juin 1985, fixant le statut
particulier des agents temporaires de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des  établissements publics à caractère
administratif,

Vu le décret n° 93-1221 du 7 juin 1993, portant création à
l'institut supérieur de la documentation de Tunis d'un cycle de
formation d'archivistes appelés à exercer auprès des services
d'archives de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article 6 du décret susvisé n° 93-1221 du 7
juin 1993 est complété comme suit :

Les agents admis au concours doivent, lors de leur inscription à
l'institut supérieur de la documentation de Tunis, s'engager par écrit
à exercer, à l'issue du cycle de leur formation, dans les services
d'archives de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif pendant une durée
égale au moins à dix (10) ans.

En cas d'abandon, de démission ou de révocation pour faute
disciplinaire commise, soit au cours de la formation, soit avant
l'expiration des dix (10) années d'exercice dans les services
d'archives de l'Etat, des collectivités publiques locales ou des
établissements publics à caractère administratif, l'agent concerné est
tenu de rembourser tous les traitements et les indemnités dont il a
bénéficié durant la période de sa formation.

L'exemption du remboursement des frais de formation n'est
accordée que dans cas particuliers et en vertu d'un arrêté du Premier
ministre.

Les frais de formation sont remboursés au moyen d'un ordre de
reversement établi à l'encontre de l'intéressé par le chef de
l'administration qui a assuré le paiement des rémunérations de
l'agent durant la période de sa formation.

Art. 2. - Le Premier ministre, le ministre d'Etat et les ministres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 10 mars 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-542 du 10 mars 1994, modifiant le décret n°
90-1403 du 10 septembre 1990, relatif aux indemnités
allouées aux membres du contrôle général des services
publics.

Le Président de la République,

Sur proposition du Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 82-6 du 5 janvier 1982, fixant le statut
particulier aux membres du contrôle général des services publics,
ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 91-805 du 25 mai 1991, modifiant le décret n°
90-1403 du 10 septembre 1990, relatif aux indemnités allouées aux
membres du corps de contrôle général des services publics,

Vu le décret n° 92-1997 du 9 novembre 1992, portant octroi de
l'indemnité de gestion et d'exécution au profit des membres des
corps du contrôle général qui exercent leurs services en dehors de
leurs corps et qui sont exclus du bénéfice de l'indemnité de
contrôle,

Vu le décret n° 93-906 du 19 avril 1993, relatif au haut comité
du contrôle administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article 1er (nouveau) du décret n° 90-1403
du 10 septembre 1990 tel que modifié par le décret susvisé n°
91-805 du 25 mai 1991 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

Article premier. (nouveau). - Une indemnité spéciale dite
"indemnité de contrôle" liée à l'exercice effectif au sein du corps du
contrôle général des services publics, est allouée à ses membres en
deux parties :

1) une partie servie mensullement et à terme échu
conformément au tableau ci-après :

______________________________________________________
                     Grade                                              Taux mensuel

                                                                              de l'indemnité
______________________________________________________

contrôleur général des services publics                     170 dinars

contrôleur en chef des services publics                     154 dinars

contrôleur des services publics                                  130 dinars

contrôleur adjoint des services publics                      106 dinars
______________________________________________________

2) une partie servie trimestriellement sur la base de la
rentabilité et de l'efficacité de chaque contrôleur selon une note
attribuée par le chef de l'administration.

décrets et arrêtés
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Les taux de cette 2ème partie sont fixés conformément aux
indications au tableau ci-après :

 _____________________________________________________ 
      Grades                            Taux mensuel de l'indemnité
                                     ___________________________________
                                      à compter du     à compter du   à compter du

                                     1er mai 1993     1er mai 1994   1er mai 1995
______________________________________________________
contrôleur général
des services publics        de 0 à 342 D   de 0 à 407 D    de 0 à 482 D

contrôleur en chef
des services publics       de 0 à 312 D    de 0 à 372 D    de 0 à 442 D

contrôleur des services
publics                            de 0 à 295 D   de 0 à 345 D     de 0 à 405 D

contrôleur adjoint
des services publics      de 0 à 269 D     de 0 à 314 D    de 0 à 369 D
______________________________________________________

Art. 2. Le Premier ministre, le ministre d'Etat, les ministres et
secrétaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 10 mars 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par arrêté du Premier ministre du 11 mars 1994.
Sont désignés membres de la commission nationale pour le

développement durable, représentant les institutions et
organisations nationales cités à l'article 4 du décret susvisé n°
93-2061 du 11 octobre 1993 Messieurs et Madame :

Abdelkrim Radassi et Amara Abbassi : représentant la chambre
des députés

Noureddine Fathalli : représentant l'union générale des
travailleurs Tunisiens

Hechemi Kooli : représentant l'union tunisienne de l'industrie
du commerce et de l'artisanat

Habib Haddad : représentant l'union tunisienne de l'agriculture
et de la pêche

Faïza Kefi : représentant l'union nationale de la femme
tunisienne

M'hamed Ali Abrougui : représentant l'association tunisienne
de protection de la nature et de l'environnement

Farhat Ben Ayed : représentant l'association tunisienne de lutte
contre le cancer.

Par arrêté du Premier ministre du 10 mars 1994.
Monsieur Hédi Ghorbel, ingénieur en chef au ministère des

communications, est nommé administrateur représentant l'Etat au
conseil d'administration de l'agence Tunis Afrique Presse en
remplacement de Monsieur Abdellatif Abdeljaouad.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 94-543 du 10 mars 1994.
Monsieur Mohamed Ridha El Euch, administrateur conseiller,

est chargé des fonctions de chef de division des affaires sociales au

gouvernorat de Ben Arous avec rang et prérogatives de directeur
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 94-544 du 10 mars 1994.
Mademoiselle Monia Messaoud, administrateur conseiller, est

chargée des fonctions de chef de la subdivision de l'investissement
à la division de l'action économique et de l'investissement au
gouvernorat de Gafsa avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Liste des agents temporaires au ministère de l'intérieur

à titulariser dans le grade de secrétaire d'administration

au titre de l'année 1993

Mesdames et Messieurs :

- Mohamed Habib Jouini

- Boubaker Gafsi

- Béchira Kachich

- Fatma Ltaïef

- Hamadi Messahli.

Liste des agents temporaires au ministère de l'intérieur

à titulariser dans le grade de commis d'administration

au titre de l'année 1993

Madame et Messieurs :

- Abdelkader Ouni

- Béchir Laâjimi

- Mohamed Moncef Jendoubi

- Taher Mallat

- Mohamed Ben Mahmoud

- Mohamed Saïdi Ben Rejeb Saïdi

- Moncef Fathali

- Houda Belouedhnine.

Liste des agents temporaires au ministère de l'intérieur

à titulariser dans le grade de dactylographe

au titre de l'année 1993

Mesdames :

- Rafika Sassi

- Saïda Béjaoui

- Faouzia Boukhtioua.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Arrêté du ministre des affaires étrangères du 10 mars
1994, portant report de l'examen professionnel pour
l'accès au grade de conseiller des affaires étrangères.

Le ministre des affaires étrangères,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 91-1077 du 22 juillet 1991 portant statut
particulier des agents du corps diplomatique du ministère des
affaires étrangères, ensemble les textes qui l'ont modifié ou
complété,



N° 23Journal Officiel de la République Tunisienne  -   25 Mars 1994494

Vu le décret n° 93-497 du 1er mars 1993, fixant l'effectif des
cadres du ministère des affaires étrangères,

Vu l'arrêté du 20 avril 1993 fixant le règlement et le programme
de l'examen professionnel pour l'accès au grade de conseiller des
affaires étrangères,

Vu l'arrêté du 18 février 1994 portant ouverture d'un examen
professionnel pour l'accès au grade de conseiller des affaires
étrangères,

Arrête :

Article premier. - L'examen professionnel pour l'accès au grade
de conseiller des affaires étrangères est reporté pour le 4 mai 1994
et jours suivants.

Art. 2. - La liste d'inscription des candidats à l'examen
professionnel susvisé sera close le 4 avril 1994.

Tunis, le 10 mars 1994.
Le Ministre des Affaires Etrangères

Habib Ben Yahia
            V u
Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES

Décret n° 94-558 du 17 mars 1994, modifiant le décret n°
89-1690 du 8 novembre 1989, relatif aux chargés des
mosquées et des salles de prière.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires religieuses,

Vu la loi n° 94-8 du 17 janvier 1994, portant transfert au
ministre chargé des affaires religieuses, des attributions relatives
aux mosquées,

Vu le décret n° 89-1690 du 8 novembre 1989, relatif aux
chargés des mosquées et des salles de prière, tel qu'il a été complété
par le décret n° 91-859 du 8 juin 1991,

Vu le décret n° 92-527 du 9 mars 1992, portant nomination du
ministre des affaires religieuses,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Decrète :

Article premier. - Les dispositions des articles 1, 3 et 5 du
décret susvisé n° 89-1690 du 8 novembre 1989 sont abrogées et
remplacées par les dispositions suivantes :

Article premier. (nouveau) : les chargés des mosquées et des
salles de  prière sont nommés par décision du ministre des affaires
religieuses.

Article 3 (nouveau). - Outre l'indemnité prévue par l'article 2 du
décret susvisé n° 89-1690 du 8 novembre 1989, est allouée aux
chargés des mosquées et des salles de prière, n'ayant pas la qualité
de fonctionnaire, une indemnité de cherté de vie d'un montant
mensuel de 67,500 dinars, à compter du 1er janvier 1994.

Article 5 (nouveau). - Le paiement des deux indemnités, visées
à l'article 2 du décret n° 89-1690 du 8 novembre 1989, et à l'article
3 (nouveau) du présent décret, est imputé sur les crédits inscrits au
budget du ministère des affaires religieuses.

Art. 2. - Les ministres des affaires religieuses et des finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 17 mars 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE ET DE L'INVETISSEMENT
EXTERIEUR

NOMINATION

Par décret n° 94-545 du 10 mars 1994.
Monsieur Mohamed Lotfi Frad, ingénieur principal, est nommé

sous-directeur à l'unité de la coopération avec le groupe de la
banque mondiale, le groupe de la banque africaine de
développement et le fonds international de développement agricole
au ministère de la coopération internationale et de l'investissement
extérieur.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 94-546 du 28 février 1994, portant modalités
d'utilisation des ressources réalisées dans le cadre de
l'ouverture des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche scientifique sur
l'environnement.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi organique
du budget et l'ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée
et notamment l'article 21 (bis) de la loi n° 89-41 du 8 mars 1989,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique,

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement
supérieur et à la recherche scientifique,

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant
organisation des universités et des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche scientifique tel que modifié par le décret
n° 93-423 du 17 février 1993,

Vu les avis des ministres de l'agriculture, du transport, du
tourisme et de l'artisanat, des communications, de l'éducation et des
sciences, de la culture, de la santé publique, des affaires sociales,
de la jeunesse et de l'enfance, du secrétaire d'Etat à la recherche
scientifique et à la technologie et du secrétaire d'Etat à
l'information auprès du Premier ministre,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les établissements d'enseignement supérieur
et de recherche scientifique peuvent, après avis du conseil
scientifique ou de la structure équivalente, assurer par voie de
conventions avec les personnes physiques ou morales tunisiennes
ou étrangères des prestations de service à titre onéreux telles que
organisation de cycles de formation et de recyclage, des séminaires
et des colloques ou réaliser à leur intention des travaux de
consultations, de recherches, d'études, d'expertises et d'analyses.

Ces conventions sont conclues par le chef de l'établissement
concerné après autorisation de l'autorité de tutelle.

Art. 2. - Les contractants avec les établissements
d'enseignement supérieur et de recherche scientifique visés à
l'article premier du présent décret versent en contre partie des
prestations qui leur sont assurées une rémunération dont le montant
sera fixé en commun accord avec les établissements concernés.

Art. 3. - Les fonds versés conformément à l'article 2 du présent
décret seront utilisés dans le cadre du compte de fonds de concours
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qui sera ouvert d'une manière permanente au budget de
l'établissement concerné et dénommé "compte d'ouverture des
établissements sur l'environnement".

Art. 4. - Les fonds constitués seront utilisés selon la répartition
ci-après :

- 30% destinés à la rémunération des intervenants

- 30% réservés à l'amélioration des conditions de travail dans
l'institution

- 40% destinés à l'exécution des termes de la convention
conclue avec les personnes concernées.

Si les spécificités de la convention exigent la dérogation à cette
répartition, l'établissement peut proposer un programme d'emploi
différent à condition de présenter les pièces justificatives
nécessaires. Toutefois, le taux réservé à l'amélioration des
conditions de travail dans l'institution doit être respecté.

Art. 5. - Les programmes d'emploi à titre d'ouverture des
établissements sur l'environnement sont établis par le chef de
l'établissement concerné, après avis du conseil scientifique ou la
structure équivalente et avis du responsable scientifique du projet.

Ces programmes d'emploi sont soumis à l'approbation du
ministre de tutelle et au visa préalable du ministre des finances.

Art. 6. - Le chef de l'établissement concerné conclut avec tout
intervenant au sens de l'article 7 du présent décret, des contrats en
vue de l'exécution de la convention visée à l'article premier du
présent décret et ce, sur proposition du responsable scientifique du
projet, après avis du conseil scientifique ou de la structure
équivalente.

Art. 7. - Au sens de ce décret, est intervenant toute personne qui
participe à l'exécution du projet objet de la convention et
appartenant aux enseignants de recherche, aux corps administratif,
technique et ouvriers.

Art. 8. - Les intervenants sont rémunérés par le chef de
l'établissement au moyen d'un mémoire de payement établi
conformément aux conditions et procédures fixées par le contrat
mentionné à l'article 6 du présent décret.

La rémunération des intéressés peut être attribuée sous forme
d'indemnité pour heures supplémentaires ou vacations ou
forfaitairement conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 9. - Les ministres des finances, de l'agriculture, du
transport, du tourisme et de l'artisanat, des communications, de
l'éducation et des sciences, de la culture, de la santé publique, des
affaires sociales, de la jeunesse et de l'enfance, le secrétaire d'Etat à
la recherche scientifique et à la technologie et le secrétaire d'Etat à
l'information auprès du Premier ministre, sont chargés chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-547 du 28 février 1994, modifiant le décret
n° 90-1411 du 10 septembre 1990, relatif aux indemnités
allouées aux membres du contrôle général des finances.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 82-7 du 5 janvier 1982, fixant le statut
particulier aux membres du contrôle général des finances, ensemble
des textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 91-810 du 25 mai 1991, modifiant le décret n°
90-1411 du 10 septembre 1990, relatif aux indemnités allouées aux
membres du corps de contrôle général des finances,

Vu le décret n° 92-1997 du 9 novembre 1992, portant octroi de
l'indemnité de gestion et d'exécution au profit des membres des
corps du contrôle général qui exercent leurs services en dehors de
leurs corps et qui sont exclus du bénéfice de l'indemnité de
contrôle,

Vu le décret n° 93-906 du 19 avril 1993, relatif au haut comité
du contrôle administratif,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article 1er (nouveau) du décret n° 90-1411
du 10 septembre 1990 tel que modifié par le décret susvisé n°
91-810 du 25 mai 1991 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

Article premier. (nouveau). - Une indemnité spéciale dite
"indemnité de contrôle" liée à l'exercice effectif au sein de ce corps
est allouée à ses membres en deux parties :

1) une partie servie mensullement et à terme échu
conformément au tableau ci-après :
______________________________________________________
                     Grade                                              Taux mensuel

                                                                              de l'indemnité
______________________________________________________
contrôleur général des finances                                 170 dinars

contrôleur des finances de 1ère classe                       154 dinars

contrôleur des finances de 2ème classe                     130 dinars

contrôleur des finances de 3ème classe                     106 dinars
_____________________________________________________

2) une partie servie trimestriellement sur la base de la
rentabilité et de l'efficacité de chaque contrôleur selon une note
attribuée par le chef du contrôle général des finances.

Les taux de cette 2ème partie sont fixés conformément aux
indications au tableau ci-après :

 _____________________________________________________ 
        Grades                            Taux mensuel de l'indemnité

                                     ___________________________________
                                     à compter du     à compter du   à compter du

                                     1er mai 1993     1er mai 1994   1er mai 1995
______________________________________________________

contrôleur général
des finances                    de 0 à 342 D   de 0 à 407 D    de 0 à 482 D

contrôleur des finances
de 1ère classe                de 0 à 312 D    de 0 à 372 D    de 0 à 442 D

contrôleur des finances
de 2ème classe              de 0 à 295 D   de 0 à 345 D     de 0 à 405 D

contrôleur finances
de 3ème classe              de 0 à 269 D     de 0 à 314 D    de 0 à 369 D
______________________________________________________

Art. 2. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.
Zine El Abidine Ben Ali
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MINISTERE DE L'ECONOMIE NATIONALE

NOMINATIONS

Par arrêtés du ministre de l'économie nationale du 10
mars 1994.

Monsieur Mohsen Triki, est nommé administrateur représentant
le ministère des communications au conseil d'administration de
l'agence foncière industrielle et ce, en remplacement de Monsieur
Moncef Toumi.

Monsieur Moncef Toumi, est nommé administrateur
représentant le ministère des communications au conseil
d'administration de l'institut national de la normalisation et de
propriété industrielle et ce, en remplacement de Monsieur Mongi
Baccar.

Monsieur Mohamed Boumaïza, est nommé administrateur
représentant le ministère des communications au conseil
d'administration de l'agence de promotion de l'industrie et ce, en
remplacement de Monsieur Lahsoumi Zitoun.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 94-548 du 28 février 1994, rapportant
partiellement les effets du décret n° 86-317 du 1er mars
1986 portant expropriation pour cause d'utilité publique
de parcelles agricoles sises à la basse vallée de l'oued
Medjerda.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu le décret n° 86-317 du 1er mars 1986, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles agricoles sises à la basse
vallée de l'oued Medjerda,

Vu l'avis du ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières,

Décrète :

Article premier. - Sont rapportés les effets des dispositions du
décret n° 86-317 du 1er mars 1986 susvisé en ce qui concerne la
parcelle indiquée sur le tableau ci-après :

N° d'ordre : 805

Titre foncier : 82.222

N° de la parcelle sur le plan : 55

Nom de la propriété : El Ouldja 2

Noms des propriétaires ou présumés tels :

1) Othmen Ben Amor Ben Ali Ben Smaïl

2) ses enfants : a) Mohamed b) Khemaïs c) Habib d) Khomsi

Superficie : 00 ha, 67 are, 90 ca

Superficie cumulée : 00 ha, 67 are, 90 ca.

Art. 2. - Les ministres de l'agriculture et des domaines de l'Etat
et des affaires foncières sont chargés, chacun en ce qui le concerne

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel
de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 94-549 du 10 mars 1994.

Monsieur Nasraoui Bouzid, est nommé Maître de conférences
de l'enseignement supérieur agricole à l'école supérieure
d'agriculture du Kef à compter du 11 septembre 1993.

Par décret n° 94-550 du 10 mars 1994.

Monsieur Aws Alouini, est nommé Maître de conférences de
l'enseignement supérieur agricole à l'école supérieure des
ingénieurs et de l'équipement rural de Medjez El Bab à compter du
11 septembre 1993.

Arrêté du ministre de l'agriculture du 10 mars 1994,
modifiant l'arrêté du 23 août 1991 portant création de
cellules territoriales de vulgarisation agricole dans les
commissariats régionaux au développement agricole du
Kef, de Kébili, de Gafsa, de Kairouan, de Sousse, de
Zaghouan et de Bizerte.

Le ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des
commissariats régionaux au développement agricole,

Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement des
commissariats régionaux au développement agricole,

Vu le décret n° 89-1238 du 31 août 1989, fixant l'organisation
spécifique du commissariat régional au développement agricole de
Sousse,

Vu l'arrêté du 23 août 1991 portant création de cellules
territoriales de vulgarisation  agricole dans les commissariats
régionaux au développement agricole du Kef, de Kebili, de Gafsa,
de Kairouan, de Sousse, de Zaghouan et de Bizerte,

Arrête :

Article premier. - Le paragraphe 6 du tableau n° 5 de l'arrêté
susvisé du 23 août 1991 est abrogé et remplacé conformément au
tableau suivant :

______________________________________________________
                                            Zone d'intervention

 Cellule    Délégation                                  Imada

______________________________________________________
M'saken   M'saken             El Kanaïs - Béni Rabia - Béni Kalthoum
                                             Frada - Borjine - Jedidine - Jebline -     
                                             Guebline -  Nejejira - Manaâ -

                                            Moureddine - Messaâdine.

Sidi El Hani  Sidi El Héni     Sidi El Héni Nord et Sud - Ouled        
                                               Khechine - Ouled Ali Belhani -           
                                               Kroussia Est et Ouest

_____________________________________________________
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Art. 2. - Le commissaire régional au développement agricole de
Sousse est chargé de la mise en place des cellules territoriales de
vulgarisation agricole mentionnées à l'article premier du présent
arrêté.

Tunis, le 10 mars 1994.
Le Ministre de l'Agriculture

M'hamed Ben Rejeb

             Vu

Le Premier Ministre

     Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'agriculture du 10 mars 1994,
fixant l'organisation de l'unité de réalisation du projet
d'irrigation à partir des eaux usées traitées à Cebala et
Borj Touil du gouvernorat de l'Ariana.

Le ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des
commissariats régionaux au développement agricole et notamment
son article 5,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale,

Vu le décret n° 89-832 du 29 juin 1989, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement des
commissariats régionaux au développement agricole tel que
modifié et complété par le décret n° 92-1872 du 26 octobre 1992 et
notamment son article 21 (alinéa 2 nouveau),

Vu le décret n° 89-1246 du 31 août 1989 fixant l'organisation
spécifique du commissariat régional au développement agricole de
l'Ariana,

Vu le décret n° 94-93 du 17 janvier 1994, portant création d'une
unité de réalisation du projet d'irrigation à partir des eaux usées
traitées à Cebala et Borj Touil du gouvernorat de l'Ariana,

Arrête :

Article premier. - L'unité de réalisation du projet d'irrigation à
partir des eaux usées traitées à Cebala et Borj Touil du gouvernorat
de l'Ariana, créée par l'article premier du décret susvisé n° 94-93 du
17 janvier 1994 est organisée conformément aux dispositions du
présent arrêté.

Art. 2. - Le siège de l'unité de réalisation du projet d'irrigation
susvisée est fixé à Borj Touil de la délégation de l'Ariana Nord du
gouvernorat de l'Ariana.

Art. 3. - L'unité de réalisation susvisée couvre les zones à
irriguer par les eaux usées traitées de Cebala et Borj Touil du
gouvernorat de l'Ariana.

Art. 4. - L'unité susvisée est dirigée sous l'autorité du
commissaire régional au développement agricole de l'Ariana, par
un chef de projet ayant rang et prérogatives d'un sous direteur
d'administration centrale, qui gère les affaires administratives,
financières et techniques du projet.

Il est chargé de veiller à la réalisation des objectifs du projet
notamment par :

- la coordination et l'organisation des phases de réalisation du
projet

- l'identification des cultures envisagées en fonction des
caractéristiques du sol des exploitations et de la qualité chimique et
bactériologique de l'eau d'irrigation

- l'évaluation du niveau de production

- l'identification des besoins en eau d'irrigation

- l'élaboration d'un calendrier d'irrigation des exploitations sises
dans la zone du projet

- la préparation et l'exécution des programmes de maintenance
des infrastructures hydro-agricoles en vue de garantir la continuité
de la distribution des eaux  dans la zone du projet

- le suivi régulier de la qualité chimique et bactériologique des
eaux d'irrigation afin d'évaluer leur impact sur le sol, les plantes et
la nappe,

- prendre les décisions en temps opportun pour réajuster la
marche du projet.

Art. 5. - L'unité de réalisation susvisée comprend les cellules
suivantes :

- une cellule de suivi, d'évaluation et des affaires
administratives et financières

- une cellule de vulgarisation agricole et de développement

- une cellule d'entretien et d'exploitation des infrastructures
hydrauliques.

Art. 6. - Le directeur du projet est nommé conformément à
l'article 21 du décret susvisé n° 89-832 du 29 juin 1989 tel que
modifié et complété par le décret n° 92-1872 du 26 octobre 1992.

Tunis, le 10 mars 1994.

Le Ministre de l'Agriculture

M'hamed Ben Rejeb

             Vu

Le Premier Ministre

     Hamed Karoui

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 94-551 du 7 mars 1994, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de parcelles de terre non
immatriculées sises à Imada T'baga du gouvernorat de
Kasserine et nécessaires à la construction d'un barrage
collinaire sur oued El-Makta.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis du ministre d'Etat ministre de l'intérieur et du ministre
de l'agriculture,

Décrète :

Article premier. - Sont expropriées pour cause d'utilité
publique au profit de l'Etat et incorporées au domaine public
hydraulique pour être mises à la disposition du ministère de
l'agriculture des parcelles de terre non immatriculées, sises à
Imadat T'baga, du gouvernorat de Kasserine, nécessaires à la
construction d'un barrage collinaire sur oued El Makta,
entourées d'un liseré rouge sur le plan annexé au présent
décret et indiquées au tableau ci-après :
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N° d'ordre

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

N° de la
parcelle

sur le plan

1

36
45
47

2
16
19
21
22

3
5
44
66

4

6
30

7
11
20
34

8
9

10

12

13

14

15

17

18
27

23
28
33
41
46
60
78
89

24

25
68

26

29
31

Situation
de la parcelle 

Imadat T'abaga
gouvernorat
de Kasserine

"
"
"

"
"
"
"
"

"
"
"
"

"

"
"

"
"
"
"

"
"

"

"

"

"

"

"

"
"

"
"
"
"
"
"
"
"

"

"
"

"

"
"

Nature de la
parcelle

terrain nu
de grande

culture
"
"
"

"
"
"
"
"

"
"
"
"

"

"
"

"
"
"
"

"
"

"

"

"

"

"

"

"
"

"
"
"
"
"
"
"
"

"

"
"

"

"
"

Superficie
expropriée

58 a 20 ca

1 h 71 a 17 ca
54 a 67 ca
44 a 84 ca

44 a 40 ca
2 h 97 a 30 ca
1 h 77 a 75 ca

1 h 5 a 53 ca
1 h 15 a 97 ca

73 a
6 h 31 a 91 ca
3 h 39 a 91 ca

22 a 02 ca

1 h 18 a 29 ca

1 h 41 a 75 ca
1 h 8 a 12 ca

1 h 99 a 11 ca
1 h 97 a 66 ca
1 h 42 a 00 ca
2 h 89 a 78 ca

1 h 63 a 53 ca
1 h 00 a 35 ca

1 h 92 a 20 ca

2 h 68 a 16 ca

1 h 64 a 26 ca

23 a 65 ca

53 a 8 ca

65 a 64 ca

1 h 11 a 13 ca
79 a 40 ca

36 a 38 ca
47 a 8 ca

53 a 68 ca
26 a 80 ca
41 a 91 ca
51 a 44 ca
6 a 70 ca

81 a 48 ca

1 h 23 a 50 ca

48 a 28 ca
24 a 34 ca

53 a 18 ca

49 a 66 ca
2 h 29 a 60 ca

Noms des propriétaires ou présumés tels

Héritiers El Hédi Ben Salah Belgasmi

Mohamed Ben Salah Belgasmi

Ahmed Ben Salah Belgasmi

Lamine Ben Salah Belgasmi

Khlifa Ben Tahar Belgasmi

Mohamed Ben Tahar Belgasmi

Messoud Ben Ahmed Ben Othmane Belgasmi

Et-Taïeb Ben Bel Aïd Belgasmi

Mohamed Jemâa Ben El Hédi Ben Salah
Belgasmi

héritiers Khelifa Ben Taher Belgasmi

Et Tijani Ben Sadok Er Raïci

El Aïech Ben Sadok Belgasmi

Mohamed Ben Lakhdhar

Mohamed Ben Ammar Belgasmi

Ncib Ben Mohamed Khelil Belgasmi

Mohamed Ben Lakhdhar Belgasmi

héritiers Lakhdhar Ben Ali Belgasmi

Mohamed Ben Tahar El Belgasmi

héritiers Mohamed Ben Salah Belgasmi
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N° d'ordre

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

N° de la
parcelle

sur le plan

32

35

37

39
48
69
79
92

40
49
95

42
67
90
94

43

50

51
52
70

53

55
57
73
75

56
58
71

59
77

61

62
63
81
82
91
96

64
84
86

65

74

76

83

85

87

88

93

Situation
de la parcelle 

"

"

"

"
"
"
"
"

"
"
"

"
"
"
"

"

"

"
"
"

"

"
"
"
"

"
"
"

"
"

"

"
"
"
"
"
"

"
"
"

"

"

"

"

"

"

"

"

Nature de la
parcelle

"

"

"

"
"
"
"
"

"
"
"

"
"
"
"

"

"

"
"
"

"

"
"
"
"

"
"
"

"
"

"

"
"
"
"
"
"

"
"
"

"

"

"

"

"

"

"

"

Superficie
expropriée

1 h 16 a 84 ca

5 h 81 a 20 ca

58 a 85 ca

42 a 98 ca
34 a 54 ca
10 a 20 ca

7 a 5 ca
26 a 20 ca

35 a 58 ca
1 h 00 a 48 ca

27 a 87 ca

1 h 43 a 44 ca
11 a 09 ca

1 h 31 a 70 ca
17 a 47 ca

62 a 23 ca

66 a

98 a 80 ca
90 a 27 ca
9 a 60 ca

1 h 89 a 94 ca

89 a 41 ca
31 a 23 ca
25 a 79 ca

1 h 4 a 93 ca

77 a
47 a 88 ca
54 a 76 ca

2 h 86 a 68 ca
5 a 70 ca

92 a 58 ca

97 a 67 ca
1 h 86 a 51 ca

7 a 60 ca
41 a 13 ca
29 a 89 ca
11 a 60 ca

31 a 71 ca
3 h 14 a 60 ca

30 a 20 ca

19 a 67 ca

45 a 87 ca

88 a 50 ca

32 a 29 ca

24 a 29 ca

64 a 40 ca

21 a 2 ca

16 a

Noms des propriétaires ou présumés tels

El Aïech Ben Lakhdhar Belgasmi

El Amine Ben Salah Belgasmi

Hammadi Ben Mohamed Belgasmi

Abdallah Ben Mansour Belgasmi

Hassen Ben Abdallah Belgasmi

El Aïech Ben Es Sadok Belgasmi

El Arbi Ben Mohamed Belgasmi

El Mouldi Ben Abdallah Belgasmi

héritiers Mohamed Salah Ben Ahmed
Belgasmi

héritiers Khdhiri Ben Bel Aïd Belgasmi

héritiers Ahmed Ben Othmane Belgasmi

héritiers Et Taïeb Ben Bel Aïd Belgasmi

Mohamed Ben Et Taher Belgasmi

Ahmed Ben Mohamed Belgasmi

Et Taher Ben El Mouldi Belgasmi

Mohamed Salah Ben Ahmed Belgasmi

Ibrahim Bel Aïd Belgasmi

Mohamed Salah Ben Et Taïeb Belgasmi

héritiers Mohamed Ben Ahmed Belgasmi

Mohamed Salah Ben Ahmed (ou M'hamed)
Belgasmi

Mohamed Ben N'cib Belgasmi

héritiers Abdallah Ben Mohamed Belgasmi
 
N'cib Ben Abdallah Belgasmi

El Arbi Ben Mohamed Ben Abdallah
Belgasmi
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Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grèvent ou pourraient grever lesdites parcelles.

Art. 3. - La présente expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et les
ministres de l'agriculture et des domaines de l'Etat et des affaires
foncières sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 7 mars 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-552 du 28 février 1994, portant modification
du décret n° 91-845 du 31 mai 1991, relatif aux
indemnités spécifiques allouées aux membres du corps
de contrôle général des domaines de l'Etat et des
affaires foncières.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 91-842 du 31 mai 1991, fixant le statut
particulier aux membres du corps de contrôle général des domaines
de l'Etat et des affaires foncières,

Vu le décret n° 91-1737 du 18 novembre 1991, portant
modification du décret n° 91-845 du 31 mai 1991, relatif aux
indemnités spécifiques allouées aux membres du corps du contrôle
général des domaines de l'Etat et des affaires foncières,

Vu le décret n° 92-1997 du 9 novembre 1992, portant octroi de
l'indemnité de gestion et d'exécution au profit des membres des
corps du contrôle général qui exercent leurs services en dehors de
leurs corps et qui sont exclus du bénéfice de l'indemnité de
contrôle,

Vu le décret n° 93-906 du 19 avril 1993, relatif au haut comité
du contrôle administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - L'article 1er (nouveau) du décret n° 91-845

du 31 mai 1991 tel que modifié par le décret susvisé n° 91-1737 du
18 novembre 1991, est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

Article premier. (nouveau). - Une indemnité spéciale dite
"indemnité de contrôle" liée à l'exercice effectif au sein du corps du
contrôle général des domaines de l'Etat et des affaires foncières, est
allouée à ses membres en deux parties :

1) une partie servie mensullement et à terme échu
conformément au tableau ci-après :

______________________________________________________
                     Grade                                              Taux mensuel

                                                                              de l'indemnité
______________________________________________________

contrôleur général des domaines de

l'Etat et des affaires foncières                                    170 dinars

contrôleur en chef des domaines de

l'Etat et des affaires foncières                                    154 dinars

contrôleur des domaines de l'Etat

et des affaires foncières                                             130 dinars

contrôleur adjoint des domaines de l'Etat

et des affaires foncières                                             106 dinars
______________________________________________________

2) une partie servie trimestriellement sur la base de la
rentabilité et de l'efficacité de chaque contrôleur selon une note
attribuée par le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières.

Les taux mensuels de cette 2ème partie sont fixés
conformément aux indications au tableau ci-après :

 _____________________________________________________
          Grades                            Taux mensuel de l'indemnité
                                     ___________________________________
                                     à compter du     à compter du   à compter du

                                     1er mai 1993     1er mai 1994   1er mai 1995
______________________________________________________

contrôleur général
des domaines de l'Etat
et des affaires foncières  de 0 à 342 D   de 0 à 407 D    de 0 à 482 D

contrôleur en chef des
domaines de l'Etat et des
affaires foncières           de 0 à 312 D    de 0 à 372 D    de 0 à 442 D

contrôleur des domaines
de l'Etat et des affaires
foncières                        de 0 à 295 D   de 0 à 345 D     de 0 à 405 D

contrôleur adjoint des
domaines de l'Etat et
des affaires foncières    de 0 à 269 D     de 0 à 314 D    de 0 à 369 D
_____________________________________________________

Art. 2. Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et des finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-553 du 28 février 1994, portant modification
du décret n° 91-99 du 21 janvier 1991 relatif aux
indemnités attribuées aux membres du corps des
conseillers rapporteurs auprès des services du
contentieux de l'Etat.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 88-13 du 7 mars 1988, relative à la
représentation de l'Etat, des établissements publics à caractère
administratif et des entreprises soumises à la tutelle de l'Etat devant
les tribunaux,

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les attributions
du ministère des domaines de l'Etat,

Vu le décret n° 90-1070 du 18 juin 1990, portant organisation
du ministère des domaines de l'Etat tel que complété par le décret
n° 91-1006 du 21 juin 1991,

Vu le décret n° 90-2016 du 3 décembre 1990, fixant le statut
particulier des membres du corps des conseillers rapporteurs auprès
des services du contentieux de l'Etat,
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Vu le décret n° 91-99 du 21 janvier 1991, relatif aux indemnités
attribuées aux membres du corps des conseillers rapporteurs, tel
que modifié par le décret n° 91-1678 du 4 novembre 1991,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - L'article 2 (nouveau) du décret n° 91-99 du
21 janvier 1991 tel que modifié par le décret n° 91-1678 du 4
novembre 1991 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

Article 2. (nouveau). - Une indemnité dite "d'instruction et de
plaidoirie" liée à l'exercice effectif au sein du corps des conseillers
rapporteurs auprès des services du contentieux de l'Etat, est allouée
à ses membres en deux parties :

1) une partie servie mensullement et à terme échu
conformément au tableau ci-après :
______________________________________________________
                     Grade                                              Taux mensuel

                                                                              de l'indemnité
______________________________________________________

conseiller rapporteur général auprès

des services du contentieux de l'Etat                         170 dinars

conseiller rapporteur en chef auprès

des services du contentieux de l'Etat                         154 dinars

conseiller rapporteur auprès

des services du contentieux de l'Etat                         130 dinars

conseiller rapporteur adjoint auprès

des services du contentieux de l'Etat                         106 dinars
______________________________________________________

2) une partie servie trimestriellement sur la base de la
rentabilité et de l'efficacité de chaque rapporteur selon une note
attribuée par le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières.

Les taux mensuels de cette 2ème partie sont fixés
conformément au tableau ci-après :
 _____________________________________________________
          Grades                            Taux mensuel de l'indemnité
                                     ___________________________________
                                     à compter du     à compter du   à compter du
                                     1er mai 1993     1er mai 1994   1er mai 1995
______________________________________________________
conseiller rapporteur
général auprès des services
du contentieux de l'Etat  de 0 à 342 D   de 0 à 407 D    de 0 à 482 D

conseiller rapporteur
en chef auprès des services
du contentieux de l'Etat  de 0 à 312 D   de 0 à 372 D    de 0 à 442 D

conseiller rapporteur
auprès des services
du contentieux de l'Etat  de 0 à 295 D   de 0 à 345 D    de 0 à 405 D

conseiller rapporteur
adjoint auprès des services
du contentieux de l'Etat  de 0 à 265 D   de 0 à 314 D    de 0 à 365 D
______________________________________________________

Art. 2. Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et des finances sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 94-554 du 7 mars 1994, rattachant le port de
commerce de Sidi Youssef - Kerkennah à l'office des
ports nationaux tunisiens.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu le décret du 24 septembre 1885 sur le domaine public,

Vu le décret du 26 septembre 1887 réglementant la procédure
de délimitation du domaine public,

Vu le décret du 10 février 1896, portant réglement général des
ports maritimes de commerce et notamment ses articles 1er et 42,

Vu la loi n° 65-2 du 12 février 1965, portant création d'un
office des ports nationaux, telle que modifiée par la loi n° 72-5
du 15 février 1972 et notamment l'alinéa 1er de son article 2,

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989 relative aux
participations et entreprises publiques et notamment ses articles
1er - 7 - 8 - 10 et 23,

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986 fixant les
attributions du ministère du transport,

Vu les règlements particuliers des ports de commerce du 10
août 1950 et les textes qui les ont modifiés ou complétés,

Vu l'avis des ministres des finances, des domaines de l'Etat
et des affaires foncières et du transport,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le port de commerce de Sidi Youssef -
Kerkennah est rattaché à l'office des ports nationaux tunisiens,
qui est chargé d'en assurer l'exploitation, le fonctionnement,
l'entretien et le développement.

Art. 2. - Les limites du domaine public affecté au port de
commerce de Sidi Youssef -Kerkennah seront déterminées par
convention entre les ministres des finances des domaines de
l'Etat et des affaires foncières, de l'équipement et de l'habitat et
du transport.

Art. 3. - Les biens meubles, les installations, les équipements
et l'outillage de ce port sont affectés en toute propriété à l'office
des ports nationaux tunisiens. Ils feront l'objet d'un recensement
et d'une expertise qui seront confiés à une commission spéciale
dont les membres seront désignés par décision du ministre des
domaines de l'Etat et des affaires foncières.

Art. 4. - Les ministres des finances, des domaines de l'Etat
et des affaires foncières, de l'équipement et de l'habitat et du
transport sont chargés, chacun en qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 7 mars 1994.
Zine El Abidine Ben Ali
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Arrêté du ministre de l'équipement et de l'habitat du 10
mars 1994, fixant la composition et les modalités de
fonctionnement de la commission consultative chargée
d'émettre un avis sur les demandes de démolition ou de
restauration d'immeubles à usage d'habitation, de
profession ou d'administration publique ou de
demandes d'addition de constructions à celle déjà
existantes.

Le ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 76-35 du 18 février 1976, relative aux rapports
entre propriétaires et locataires de locaux à usage d'habitation, de
profession ou d'administration publique telle que complétée pour
la loi n° 93-122 du 27 décembre 1993 et notamment ses articles
5 et 6,

Arrête :

Article premier. - Est créée auprès du ministre de
l'équipement et de l'habitat une commission consultative ayant
pour mission de donner son avis sur :

- les demandes de démolition d'immeubles et de leur
reconstruction,

- les demandes de restauration d'immeubles nécessistant
l'évacuation des locataires,

- les demandes d'addition de construction nécessitant
l'évacuation des locataires.

Et d'une façon générale, toutes les questions relatives à la
restauration, à la démolition ou à l'addition de construction qui
lui sont proposées par le ministre de l'équipement et de l'habitat
ou par l'un de ses membres.

Art. 2. - La commission est présidée par le ministre de
l'équipement et de l'habitat ou son représentant et comprend les
membres suivants :

- un représentant du ministère de l'équipement et de l'habitat

- un représentant du ministère de la culture,

- un représentant du ministère des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

- le directeur régional de l'équipement et de l'habitat
territorialement compétent,

- un représentant de la commune dans le périmètre de
laquelle se trouve l'immeuble objet de la demande de démolition,
de restauration ou d'addition de constructions, ou du conseil
régional concerné si l'immeuble est situé en dehors d'un
périmètre communal.

Art. 3. - Le président peut inviter toute personne connue
pour sa compétence dans le domaine, pour assister aux réunions
de la commission.

Art. 4. - La commission se réunit sur convocation de son
président chaque fois que cela est jugé nécessaire. Elle délibère
en présence des deux tiers de ses membres. Si le quorum n'est
pas atteint pendant la première réunion, la commission est
convoquée pour une deuxième réunion qui se tiendra dans un
délai minimum de 15 jours à compter de la date de la première
réunion et d'un mois au maximum à compter de la même date.

Elle doit obligatoirement délibérer dans ce cas, quel que soit
le nombre des membres présents.

Les membres de la commission sont convoqués par lettres
recommandées au moins sept jours avant la date de réunion de
la commission.

La commission donne son avis exprimant celui de la
majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

Le secrétariat de la commission est assuré par la direction
générale de l'habitat relevant du ministère de l'équipement et de
l'habitat.

Tunis, le 10 mars 1994.

Le Ministre de l'Equipement et de l'Hab
Ali Chaouch

             Vu
Le Premier Ministre
     Hamed Karoui

Tableau parcellaire

Rectificatif du tableau des parcelles expropriées au profit de l'agence foncière d'habitation en vertu du décret n° 77-1045 du 30 novembre
1977 paru au Journal Officiel de la République Tunisienne n° 82 du 16 décembre 1977.

(application des dispositions de l'article 35 de la loi n° 76-85 du 11 août 1976).

N° d'ordre

8

N° de la
parcelle

sur le plan 

29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41

N° du titre
foncier

9014/90163

Situation
de la parcelle

Manouba

Nature de la
parcelle

Terrain nu

Superficie
expropriée

1125 m2
1677 m2
1600 m2
1443 m2
565 m2
430 m2
623 m2
406 m2

2069 m2
105 m2

56 m2
46 m2
34 m2

Noms des propriétaires

- Habiba Bent Med Ben Amor Er-Rouidi
- Mohamed, Cherifa, Zeineb, Med El Hédi,
Souad, Zoubeida et Med El Ghazi, enfants de
Med El Béchir Ben Brahim Kheraïf.
- Ridha Ben Med Ben Ahmed Dridi et son
épouse Salha Bent Youssef Ben Houimel
Jouini.
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MINISTERE DU TRANSPORT

NOMINATIONS

Par arrêté du ministre du transport du 10 mars 1994.
Sont nommés membres représentant l'administration au conseil

d'administration de la société nationale des chemins de fer
tunisiens, Messieurs :

- Mohamed Hadj Taïeb représentant le Premier ministère

- Salem Miladi représentant le ministère du transport

- Ezzeddine Zarrouk représentant le ministère des finances

- Abdessattar Hadj Taïeb représentant le ministère du plan et du
développement régional

- Lahzami Houcine représentant le ministère de l'équipement et
de l'habitat

- Rafaâ Dkhil représentant le ministère de l'économie nationale

- Salah Mtibâa représentant le ministère de l'agriculture

- Rachid Aïssi représentant la banque centrale de Tunisie.

MINISTERE DE LA CULTURE

Décret n° 94-555 du 28 février 1994, portant changement
d'appellation d'un établissement public.

Le Président de la République,

Vu la loi n° 77-81 du 31 décembre 1977, portant loi de finances
pour la gestion 1978 et notamment son article 26,

Vu la loi n° 93-125 du 27 décembre 1993 portant loi de finances
pour la gestion 1994 et notamment le tableau "E" y annexé :

Vu l'avis du ministre de la culture,

Décrète :

Article premier. - Est réalisé à compter du 1er janvier 1994 le
changement d'appellation de l'établissement public désigné ci-après
relevant du ministère de la culture.

N° d'ordre : 29.

Ancienne appellation (1993) : ministère de la culture :

Centre des études et de documentation pour le développement
culturel.

N° d'ordre : 29.

Nouvelle appellation (1994) :

Centre national de communication culturelle.

Art. 2. - Le ministre de la culture est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-559 du 15 mars 1994, portant  organisation
de la bibliothèque nationale et fixant ses attributions.

Le Président de la République ,

Sur proposition du ministre de la culture ,

Vu la loi n° 74-101 du 25 décembre 1974 , portant loi de
finances pour la gestion 1975 et notamment son article 72 ,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général
des personnels de l'Etat , des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 67-296 du 7 septembre 1967, relatif au
regroupement des manuscrits ,

Vu le décret n° 79-756 du 31 août 1979, fixant les attributions
et portant organisation de la Bibliothèque  Nationale ,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, règlementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale , de directeur d'administration centrale ,
de sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale ,

Vu  l'avis du ministre des finances ,

Vu  l'avis du tribunal administratif ,

Décrète :

 CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier. - La bibliothèque nationale est un
établissement public à caractère administratif doté de la
personnalité civile et de l'autonomie financière .

Elle est placée sous la tutelle du ministère de la culture .

CHAPITRE II

ATTRIBUTIONS

Art. 2. - La bibliothèque nationale a pour mission :

- de collecter le patrimoine national, manuscrit, imprimé et
autre par la voie du dépôt légal, de l'achat , de l'échange et des
dons, 

- d'assurer la sauvegarde et la conservation du patrimoine
national, manuscrit, imprimé, photographique, phonographique ou
autre,

- d'apporter aux chercheurs et aux associations de savants l'aide
nécessaire à la publication et à la diffusion de leurs travaux ,

- de mettre les fonds de documentation au service de la
recherche scientifique dans le pays,

- d'organiser et de gérer un système d'échange et de prêt de
documentation au niveau national et international,

- d'assurer des travaux de recherche et de conseil dans les
domaines des bibliothèques, de la documentation et de
l'information scientifique, afin de promouvoir les normes et les
critères nationaux dans ce domaine ,

- d'oeuvrer à introduire la technologie moderne dans le secteur
des données et de la documentation notamment l'informatique et
les moyens performants de communication,

- d'assumer des services de conseils et d'orientation en matière
de bibliographie et de documentation,

- de contribuer au recyclage des bibliothècaires et des
professionnels  et de promouvoir  leur niveau ,

- d'appliquer les législations relatives au patrimoine et
d'oeuvrer à leur actualisation ,

- de réaliser des études bibliographiques et de documentation ,

- de participer à la promotion de la culture nationale,

- de collecter, traiter et sauvegarder les documents de les mettre
à la disposition des chercheurs et des usagers .

CHAPITRE III

ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET
FONCTIONNEMENT

Art. 3. - La bibliothèque nationale comprend  :

* Le directeur général,

* Le conseil d'administration ,

* Le conseil scientifique,

* Le secrétariat général,

* La direction scientifique et technique,
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SECTION I

LE DIRECTEUR GENERAL

Art. 4. - La bibliothèque nationale est dirigée par un directeur
général nommé par décret sur proposition du ministre de la culture 
parmi les agents remplissant les conditions de nomination à
l'emploi de directeur général d'administration centrale prévues par
le décret n° 88-188 du 11 février 1988 sus- visé.

Art. 5. - Le directeur général de la bibliothèque nationale exerce
les attributions suivantes : 

- assurer la  direction administrative , financière et technique de
la bibliothèque et de coordonner les activités de ses différentes
sections , de préparer et d'exécuter son budget ,

- préparer et suivre les travaux du conseil d'administration et du
conseil scientifique ,

-  conclure tout contrat,  convention ou marché pour le compte
de la bibliothèque  et de la représenter auprès des tiers dans tous les
actes civils , administratifs et judiciaires.

SECTION II

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Art. 6. - Le conseil d'administration de la bibliothèque nationale
délibère sur les questions relatives aux activités de l'établissement . 

Il examine, chaque année, le projet de budget de la bibliothèque
nationale .

Art. 7. - Le conseil d'administration de la bibliothèque nationale
, comprend:

-  le directeur général : Président ,

-  un représentant du Premier Ministère : membre ,

-  un représentant du ministère de l'éducation et des sciences  :
 membre,

-  un représentant du ministère de la culture : membre ,

- un représentant du ministère des affaires sociales  :
membre,

-  un  représentant du ministère de la jeunesse et de l'enfance :
membre ,

- un représentant du secrétariat d'Etat à la recherche
scientifique  et à la technologie : membre ,

-  un représentant du secrétariat d' Etat à l'information : 
membre,

Les membres du conseil d'administration sont nommés par
arrêté du ministre de la culture.

Art. 8. - Le conseil d'administration de la bibliothèque nationale
se réunit , sur invitation de son président, deux fois par an au moins
et chaque fois que son président le juge nécessaire ,

Le conseil ne peut valablement délibérer qu'en présence de la
majorité de ses membres. Faute de quorum, une deuxième réunion
est tenue dans les quinze jours qui suivent pour délibérer
valablement quel que soit le nombre des membres présents .

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix des
membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président est
prépondérante.

Le secrétariat du conseil d'administration est assuré par le
secrétaire général de la bibliothéque nationale.

SECTION III 

LE CONSEIL SCIENTIFIQUE

Art. 9. - Le conseil scientifique délibère sur les questions
scientifiques et techniques dans le cadre des missions qui sont
confiées à la bibliothèque nationale .

Art. 10. - Le conseil scientifique de la bibliothèque nationale
comprend :

- le directeur général : président,

- le secrétaire général : membre,

- le directeur scientifique et technique  de la bibliothèque :
membre ,                               

- les sous directeurs de la bibliothèque nationale :  membres , 

- le représentant du ministère de la culture  qui est membre du
conseil d'adminsitration de la bibliothèque.

Le conseil scientifique peut  faire appel à toute personne  dont
il juge la présence nécessaire , en raison de sa compétence dans une
question déterminée figurant à l'ordre du jour du conseil.

Le conseil scientifique se réunit, sur invitation de son président
ou de la moitié de ses membres , deux fois par an au moins.

Les avis du conseil sont pris à la majorité des voix des
membres présents . En cas d'égalité des voix , celle du président est
prépondérante .

Art. 11. - Les délibérations du conseil scientifique de la
bibliothèque nationale sont consignées dans des procès verbaux
élaborés par le secrétaire général.

SECTION IV

LE SECRETARIAT GENERAL

Art. 12. - Le secrétaire  général de la bibliothèque nationale est
chargé, sous l'autorité du directeur général, de la gestion des
services administratifs et financiers de la bibliothèque nationale .

Art. 13. -  Le secrétaire général assure, par décision du
directeur général, l'intérim de ce dernier  en ce qui concerne  la
gestion  de la bibliothèque nationale en cas d'absence du directeur
général.

Art. 14. -   Le secrétaire général de la bibliothèque  nationale
est nommé par décret sur proposition du ministre de la culture
parmi les agents remplissant les conditions de nomination à
l'emploi de directeur d'administration centrale prévues par le décret
n° 88-188 du 11 février 1988 sus-visé .

Art. 15. - Le sécretariat général comprend une sous-direction
des services communs  chargée notamment  :

- de gérer les affaires des fonctionnaires et des ouvriers et de la
tenue de leurs dossiers administratifs ,

- de veiller à l'application des textes relatifs à la gestion
administrative, de la législation du travail et des mesures
disciplinaires ,

- de préparer le projet du budget ,

- d'élaborer les opérations d'ordonnancement ,

- d'assumer les tâches des régies de recettes et d'avances ,

- de  gérer les recettes provenant des services fournis par la
bibliothèque nationale tel que le microfilm, la reproduction, les
expositions, les  ventes et la diffusion ,

- d'assurer l'entretien des locaux de la bibliothèque nationale
et la maintenance des équipements mis à sa disposition ,

- d'entreprendre les travaux de réparation nécessaires, 

Art. 16. - La sous-direction  des services communs comprend
trois services: 

* le service du personnel ,

* le service administratif et financier ,

* le service technique pour les bâtiments et les équipements .

SECTION V

 LA DIRECTION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

Art. 17. - La direction scientifique et technique est chargée
notamment : 

- de collecter le patrimoine national manuscrit, imprimé,
photocopié  et enregistré ,
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- de veiller à la conservation et la sauvegarde des fonds de
documentation ,

- d'établir des répertoires scientifiques des manuscrits,
périodiques, livres, cartes et plans, cartes postales et des différents
supports de documentation,

- d'enrichir et de moderniser les repertoires de la bibliothèque
nationale, 

- d'assurer le suivi de l'édition en Tunisie et de l'application de
la règlementation concernant le dépôt légal ,

- de définir une politique pour la collecte, de l'étranger, des
manuscrits et des documents nationaux rares, 

- de proumouvoir le fonds national (manuscrits, ouvrages
imprimés) et d'organiser les expositions,      

- de réaliser les microcopies des documents (microfilms,
microfiches...) 

- de  moderniser les méthodes de travail et d'utiliser les
techniques modernes dans le domaines des bibliothèques et la
conservation du patrimoine (informatique, laboratoires d'analyses,
reproductions et  conservation des documents ...),

- de donner la numérotation internationale unique aux
monographies et périodiques ,

- d'organiser des colloques nationaux ou internationaux, dans le
domaine des bibliothèques et de la documentation ,

- de participer aux manifestations culturelles ,

- de veiller à l'organisation d'un réseau national et international
d'échange et de prêt .

Art. 18. - Le directeur scientifique et technique est nommé par
décret sur proposition du ministre de la culture parmi les agents
remplissant les conditions de nomination à l'emploi de directeur
d'administration centrale  prévues par le  décret n° 88-188 du 11
février 1988 sus-visé .

Art. 19. - La direction scientifique et technique de la
bibliothèque nationale comprend trois sous-directions.

- La sous-direction  technique ,

- La sous-direction de la conservation et de la sauvegarde,

- La sous-direction de la recherche du patrimoine et de
l'exploitation .

Art. 20. - La sous - direction technique est chargée notamment : 

- d'acquérir les livres et toutes sortes de documents à l'intérieur  
et à  l'extérieur du pays ,

- de recevoir  les dons destinés à la bibliothèque nationale, et
d'échanger les documents ainsi que les services avec les   
bibliothèques tunisiennes et étrangères ,

- d'effectuer les opérations administratives et financières auprès
des services de la douane et de la banque centrale ,

- de repertorier les documents acquis, de les classifier et
d'établir les fichiers et d'en assurer le suivi,

- d'œuvrer afin de créer un réseau d'information entre les 
bibliothèques,

Art. 21. - La sous-direction technique comprend deux services:

- Le service d'acquisition ,

- Le service de répertoire et de catalogage .

Art. 22. - La sous-direction de la conservation et de la
sauvegarde est chargée notamment :

- de conserver les fonds de la bibliothèque à savoir : les
manuscrits, les périodiques , les monographies et autres documents
( cartes et plans, cartes postales ... ),

- de réaliser les recherches et les études concernant les fonds
documentaires ,

- d'assurer le répertoire des manuscrits et des périodiques selon
des techniques universelles,

- de préparer les expositions culturelles et spécialisées ,

- de réviser les fonds documentaires et d'établir les opérations
d'inventaire et de récolement,

- de répondre aux besoins des établissements nationaux et
étrangers selon le règlement fixé par le conseil scientifique,

- de préparer les statistiques de la lecture et de la recherche ,

- d'assurer les travaux de la reliure , de la restauration  et de
brochage,

- de désinfecter et de stériliser les documents,

- de donner  la numérotation internationale pour les périodiques
 tunisiens (I S S N ).

Art. 23. - La sous-direction de la conservation et de la
sauvegarde comprend les services suivants :

- Le service des manuscrits ,

- Le service des périodiques,

- Le service des monographies,

Art. 24. - La sous-direction de la recherche du patrimoine et
d'exploitation  est chargée notamment :

- de collecter la production intellectuelle tunisienne imprimée 
(monographies, périodiques, affiches, cartes et plans ...),

- de veiller à l'application des législations relatives au dépôt
légal, administratif et officiel,

- de donner la numérotation internationale pour les livres
tunisiens (I S B N ) , pour assurer sa liaison avec l'édition dans le
monde,

- de publier régulièrement la bibliographie nationale
retrospective ,

- de rechercher la production intellectuelle tunisienne à
l'étranger en coordination avec les services spécialisés pour son
achat et sa collecte. 

- de coordonner entre la bibliothèque nationale et l'université
tunisienne en ce qui concerne la collecte des thèses et les mémoires
universitaires.

- de tenir les fichiers et les prospectus des éditeurs et des
imprimeurs  tunisiens,

- de la saisie informatique des fonds tunisianas déposés à la
bibliothèque nationale 

- de microfilmer les fonds de la bibliothèque nationale selon un
ordre de choix établi par le conseil scientifique,

- de faire les analyses nécessaires pour les documents à
restaurer,

- d'établir la liaison avec les bases de données dans les pays du
Maghreb Arabe et  les autres   pays  du monde .

Art. 25. -   La sous-direction de la recherche du patrimoine et
d'exploitation  comprend deux services :

 - Le service de documentation et d'information ,

 - Le service de l'informatique et des laboratoires.

Art. 26. - Les sous-directeurs de la bibliothèque nationale sont
nommés par décret sur proposition du ministre de la culture parmi
les agents remplissant les conditions de nomination à l'emploi de
sous-directeurs d'administration centrale prévues par le décret n°
88-188 du 11 février 1988 sus-visé .

Art. 27. - les chefs de service de la bibliothèque nationale sont
nommés par décret sur proposition du ministre de la culture parmi
les agents  remplissant les conditions de nomination à l'emploi de
chefs de service d'administration centrale prévues par le décret n°
88-188 du 11 février 1988 sus-visé.
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CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 28. -  Le budget de la bibliothèque nationale est rattaché
pour ordre au budget du ministère de la cutlure .

Art. 29. - Les dépenses de fonctionnement de la bibliothèque
nationale sont assurés par une subvention annuelle d'équilibre, par
des dons et des legs et par toutes autres recettes autorisées par la
loi.

Art. 30. - Le patrimoine entier de la bibliothèque nationale fera
retour à l'Etat en cas de retrait de la personnalité civile .

Art. 31. - Toutes dispositions antérieures contraires au présent
décret sont abrogées et notamment le décret n° 79-756 du 31août
1979 sus-visé .

Art. 32. - Les ministres des finances et de la culture sont
chargés , chacun en ce qui le concerne , de l'éxécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 mars 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 94-560 du 15 mars 1994, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de
fonctionnement des commissariats régionaux à la
culture.

Le Président de la République ,

Sur proposition du ministre de la culture,
Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973 portant promulgation

du code de la comptabilité publique,  ensemble les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983 portant statut général
des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère  administratif ,

Vu la loi n° 92-122 du 29 décembre  1992 portant loi de
finances pour la gestion  1993 et notamment  ses articles 58 à 62 ,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988 réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration central, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale , 

Vu le décret n° 89-457du 24 mars 1989 portant délégation de
certains pouvoirs des membres du gouvernement aux gouverneurs
et notamment son article 12, 

Vu le décret n°89-442 du 22 avril 1989 relatif aux marchés
publics tel que modifié par le décret n° 90-557 du 30 mars 1990,

Vu le décret n°93-2369 du 22 novembre 1993, fixant la nature
des dépenses et des projets à caractère régional ,

Vu le décret n°93-2378 du 22 novembre 1993, portant
organisation du ministère de la culture ,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur ,

Vu l'avis du ministre des finances ,

Vu l'avis du tribunal administratif ,

Décrète :

Article premier. - Le présent décret  fixe l'organisation 
administrative  et financière ainsi que les modalités de
fonctionnement  des commissariats régionaux à la culture créés par
la loi sus-visée n° 92-122 du 29  décembre 1992.

CHAPITRE PREMIER 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Art. 2. - Chaque commissariat régional à la culture est dirigé
par un commissaire régional.

Art. 3. - Le commissaire régional à la culture est nommé par
décret sur proposition du ministre de la culture.

Il lui est attribué la fonction de sous-directeur d'administration
centrale conformément aux dispositions du décret n° 88-188 du 11
février 1988 sus-visé.

Art. 4. - Le commissaire régional à la culture assure la direction
administrative et financière du commissariat et exerce à ce titre ses
attributions sous la tutelle du ministre de la culture et en
coordination avec le gouverneur concerné conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Il représente le commissariat auprès des tiers dans tous les actes
civils et administratifs dans le cadre de la loi et des attributions qui
lui sont confiées.

Art. 5. - Le commissariat régional à la culture comprend trois
services :

- Le service de l'action culturelle ,

- Le service du patrimoine et des arts ,

- Le service des affaires administratives et financières.

Art. 6. -  Le chef de service de l'action culturelle est chargé
notamment:

- d'encadrer et de promouvoir les activités culturelles dans le
gouvernorat ,

- d'élaborer un programme annuel de l'animation culturelle
dans le gouvernorat ,

- de veiller à l'application des programmes de l'activité
culturelle dans les institutions culturelles relevant du ministère de
la culture ,

- de suivre les activités des établissements relevant du ministère
de la culture.

Art. 7. - Le chef de service du patrimoine et des arts est chargé
notamment:

- d'élaborer les programmes relatifs au patrimoine et aux arts,

- de collecter le patrimoine traditionnel et les arts populaires, de
faire apparaître leur valeur civilisatrice, de les inventorier, de les
étudier et de les exposer, 

- de participer à la mise en valeur du patrimoine et à sa
vulgarisation dans la région  par tous les moyens audiovisuels et
écrits et ce, par l'organisation des expositions, des congrès et des
rencontres à l'échelle nationale  et internationale ,

- de veiller sur les documents audio -visuels quel que soit leur
support,

- de veiller sur la publication des études scientifiques et
culturelles relatives au patrimoine dans le gouvernorat.

Art. 8. - Le chef de service des affaires administratives et
financières est chargé notamment :

- d'assurer la gestion du personnel et du matériel relevant du
commissariat régional,

- de veiller sur la bonne marche des opérations financières du
commissariat régional.

Art. 9. - Les chefs de service sont nommés par décret sur
proposition du ministre de la culture conformément aux
dispositions du décret sus-visé n° 88-188 du 11 février 1988.

Art. 10. - Le commissaire régional à la culture et les chefs de
service bénéficient, à défaut d'un logement de fonction, d'une
indemnité  de logement dont le taux mensuel est  fixé à trente trois
(33) dinars.

Art. 11. - Le commissaire régional à la culture est chargé des
missions suivantes :

- représenter le ministère de la culture au niveau régional, 

- veiller à l'exécution de la politique culturelle de l'Etat à
l'échelle  régionale,
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- exercer toutes les attributions qui lui sont déléguées par le
ministère de tutelle.

Le commissaire régional à la culture exerce les attributions
sus-visées avec le  gouverneur conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

CHAPITRE II

ORGANISATION FINANCIERE

Art. 12. - Le commissaire régional à la culture élabore chaque 
année le projet de budget du commissariat qu'il soumet au ministre
de la culture.

Art. 13. -  Le budget  du commissariat régional à la culture
comprend des prévisions de recettes et de dépenses relatives à la
gestion ordinaire.

Art. 14. - Les recettes  du commissariat régional à la culture se
composent  des ressources prévues par l'article 60 de la loi n°
92-122 du 29 décembre 1992 sus-visée.

Art. 15. - Le commissaire régional à la culture est chargé de
l'exécution du budget du commissariat régional et en est
l'ordonnateur.

Art. 16. - Un agent comptable est chargé des opérations de
recettes et de dépenses conformément aux règles de la comptabilité
publique.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 17. - Sont rattachés au commissariat régional à la culture
tous les services  et les structures administratives régionales
relevant du ministère de la culture.

Art. 18. - Toutes dispositions antérieures contraires au présent
décret sont abrogées.

Art. 19. - Les ministres des finances et de la culture sont
chargés, chacun  en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 15 mars 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Décret n° 94-534 du 28 février 1994, relatif aux mesures à
prendre dans les établissements d'enseignements, les
crèches et jardins d'enfants et koutteb pour la
prophylaxie des maladies contagieuses.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la santé publique,

Vu la loi n° 92-71 du 27 juillet 1992, relative aux maladies
transmissibles,

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique et du directeur

de l'instruction publique du 27 janvier 1951, relatif aux

précautions hygiéniques à prendre dans les établissements

d'enseignement public et privé pour la prophylaxie des

maladies contagieuses,

Vu l'avis du ministre d'Etat ministre de l'intérieur, du

ministre des affaires religieuses, du ministre de l'éducation et

des sciences et du ministre de la jeunesse et de l'enfance,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Des mesures d'éviction temporaire des

établissements d'enseignement public et privé, des crèches, des

jardins d'enfants et koutteb peuvent être prononcées à l'égard

d'élèves et agents atteints de maladies contagieuses telles que

définies en annexe du présent décret.

La décision d'éviction peut être associée, dans quelques

circonstances telles que définies en annexe, à d'autres mesures

et notamment la désinfection d'une partie ou de la totalité des

locaux des établissements concernés.

Les responsables des établissements sus-indiquées prennent

ces mesures sur proposition des services compétents de

contrôle sanitaire.

Art. 2. - Le tableau en annexe fixe toutes les mesures à

prendre dans le cas où une maladie contagieuse est

diagnostiquée chez un élève ou un agent des établissements,

sus-mentionnés, ou un membre de leur famille vivant au

même foyer.

Art. 3. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures

contraires au présent décret et notamment l'arrêté susvisé du

27 janvier 1951.

Art. 4. - Le ministre d'Etat, les ministres et secrétaires

d'Etat intéressés sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal

Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 28 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali




























